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Cagnotte, le 29 août 2017 

 
Monsieur le Préfet des Landes 

24 rue Victor Hugo 
40021 MONT DE MARSAN 

 
 
Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 
 
 
 
Objet : Usine FERTINAGRO 1935 route de la Gare à MISSON 40290 
 
 
Copie :   

- Monsieur MORTUREUX à la Direction Générale de la Prévention risques au 
Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire 

- DREAL 
- Monsieur le Sous-Préfet des Landes 

 
 
 
Monsieur le Préfet, 
 
   Suite à notre courrier du 2 juillet 2017, Monsieur Mortureux, Directeur 
Général de la Prévention des Risques au ministère de la Transition Ecologique et Solidaire, 
nous invite dans sa réponse à vous signaler tous éléments nouveaux concernant le 
fonctionnement de l’usine Fertinagro. 
 
   D’abord nous tenons à vous signaler que, depuis l’inspection de la 
DREAL du 1er mars 2017, des travaux ont été réalisés fin juin et début juillet sur les 
installations de l’usine. Depuis, les niveaux sonores ont augmenté et il y a apparition de bruits 
nouveaux. L’un de ces bruits d’un niveau constant dure une bonne heure puis s’arrête… pour 
recommencer plus tard. 
Par ailleurs les niveaux sonores et surtout les vibrations sont en perpétuelle augmentation, 
nous y reviendrons dans un prochain courrier. 
 
A noter toutefois que les études d’impacts avaient conduit à des préconisations pour la 
protection contre les bruits, des pièges à sons et des barrières anti-bruit étaient préconisés et 
posés. 
Actuellement, le piège à son sur l’entrée d’air de ventilation a été « vidé » de son piège, ne 
reste qu’une gaine vide sans aucune protection contre le bruit sortant du ventilateur placé 
derrière. 
La  barrière anti-bruit posée il y a quelques mois commence à être démontée. 
Voir les photos jointes. 
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 Mais notre propos principal concerne la pollution atmosphérique. 
 
 En fonctionnement « normal », seul un panache « limité » s’échappe des cheminées, 
monte et se disperse rapidement. 
 
 Mais périodiquement, plusieurs fois par jour, les cheminées de l’usine se mettent à 
cracher un nuage énorme qui, suivant les conditions météo, s’élève haut dans le ciel et crée un 
véritable « nuage » ou retombe et s’étend sur la région. 
Parfois également ces fumées se teintent de couleurs inquiétantes. 
S’il ne s’agissait que de vapeur d’eau il n’y aurait pas de retombée de poussière blanche 
visible particulièrement sur les véhicules. 
Ces changements de débits nous font soupçonner des opérations de nettoyage de filtres par 
soufflage direct du contenu de ceux-ci dans l’atmosphère. 
 
Pourquoi de la poussière s’échappe-t-elle en permanence par les diverses ouvertures de 
l’usine et progresse dans la plaine ? 
 
 Le 7 juillet  un panache jaune s’échappait, sa couleur rappelant fortement le soufre. 
 
 Le 18 juillet à 9 heures  un nuage de fumée s’est abattu sur la colline à 500 m au- 
dessus de l’usine en direction de Misson et a brûlé un grand nombre d’arbres de type résineux 
en particulier. Dès le 19 au matin les habitants ont pu constater le phénomène. 
Il est évident que ces arbres ont été touchés sur leur face tournée vers l’usine. 
A noter qu’un jasmin a également eu ses feuilles brûlées. 
Monsieur le Maire de Misson est venu constater les dégâts. 
Voir les nombreuses photos en annexe. 
 
 D’après les témoignages recueillis, l’air au moment des faits était irrespirable jusqu’à 
l’étouffement et donnait l’impression d’être en plein brouillard (Nota bene : ce jour là un 
grand soleil régnait sur Misson). 
Les personnes touchées se sont toutes réfugiées dans les maisons, plusieurs personnes ont 
téléphoné à l’usine. Le directeur, qui a commencé par nier les faits, a fini par dire qu’il verrait 
cela à son retour de vacances…  
Il faut préciser que suite à ces appels l’atelier de superphosphate a cessé son activité pour 
quelques heures. 
 
 Le 21 août de 9 à 10 heures : Un nuage de poussière sortie en particulier de la 
cheminée de l’atelier de granulation a recouvert les environs jusqu’au village de Misson et est 
redescendu jusqu’à 3 km de l’usine sur la route de Pouillon où on circulait dans le brouillard 
de FERTINAGRO ! 
 
 Même constatations le 23 août. 
 
 Mais ces rejets sont quotidiens et le ciel bleu sans nuage permet de mieux les 
visualiser. Jusqu’à récemment ces opérations étaient moins visibles car elles s’effectuaient 
surtout de nuit, mais la poussière blanche recouvrant nos véhicules le matin dénonçait la 
manœuvre. 
 

Monsieur Le Sous-préfet avait adressé un courrier le 9 mai 2017 au président de 
l’Association Mieux Vivre en Vallée des Arrigans (copie au maire de Misson). Son courrier 
comportait un grand nombre de contre-vérités, voire de lecture erronée des textes. 
L’association MVVA y a répondu le 7 juin 2017, mais nous restons sans nouvelles depuis. 
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Le contenu de son courrier qui se voulait rassurant  nous annonçait des horaires de 
fonctionnement augmentés ! (Augmentations accordées en s’appuyant sur des éléments faux).  
Nous contestons le bien fondé de ces autorisations qui n’ont eu aucun avis du CODERST. 
 

Nous vous transmettons en copie les deux courriers en question. 
 

Nous espérons que l’administration fera en sorte que l’environnement et la santé des 
riverains soient enfin respectés. 
 
 
 Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de notre considération respectueuse. 
 
 
 

 
Robert Feuillassier 
Président de l’association MVVA 
Administrateur de la Fédération SEPANSO Landes 
1286 chemin de Lanusse 
40290 MISSON 
robert.feuillassier@orange.fr 
 

 
Georges CINGAL 
Président Fédération SEPANSO Landes 
Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 
1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 
+33 5 58 73 14 53 
georges.cingal@wanadoo.fr 
http://www.sepanso40.fr 
  
 
 
 



4 

Protection contre le bruit : 
Piège à son sur entrée d’air vidé de sa partie active 

  
Partie active déposée 

 
Protection anti-bruit en partie déposée 
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Dégâts sur les arbres : 
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Dégâts sur les maïs : 

 
 
Fumée jaune sortant de la cheminée de l’atelier de superphosphate : 

 
 
Des émissions bien différentes ! 

  
Enorme émission      Panache « normal » 


